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DECISION N°2025-026 
 
 

Objet : Attribution d’une subvention au CNRS pour le projet POPULATE. 
 
 

LE PRESIDENT D’UNIVERSITE COTE D’AZUR 
 
 
Vu le Code de l’éducation ;  
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts, modifié ;  
Vu l’arrêté du 31 janvier 2018 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismes 
soumis au titre III du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;  
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2024-001 du 9 janvier 2024 portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité 
de Président d’Université Côte d’Azur ;  
Vu la délibération n°2024-003 du 23 janvier 2024 relative à la délégation de pouvoir du Conseil 
d’administration au Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°116-2024 du 23 janvier 2024 portant délégation de signature du Président d’Université 
Côte d’Azur à M. Stéphane AZOULAY, Vice-président du Conseil d’Administration et des Moyens 
d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la convention cadre UniCA-CNRS(DR20) n°2024-40 du 10 septembre 2024 ; 
 
 

AUTORISE 
 
Article 1 : L’attribution au CNRS d’une subvention de 33 500€ par l'académie Systèmes Complexes de 
l'IdEx en soutien à la réalisation du projet de semestre thématique POPULATE. L’engagement du porteur 
de projet IdEx est joint à la présente délibération. 
 
Article 2 : L’organisme bénéficiaire est tenu de se limiter aux types de dépenses autorisées par le 
contrat au porteur. 
 
Article 3 : Un audit pourra avoir lieu avec des contrôles aléatoires pour vérifier que les fonds octroyés 
ont été utilisés pour ce à quoi ils étaient destinés, en cas de non-conformité avec les dépenses prévues, 
une restitution des crédits sera demandée. 
 
Article 4 : Le Directeur Général des Services et l’Agent Comptable sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
Fait à Nice, le 25 mars 2025 
 
 
CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2025-026 
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES : 30 juin 2025 
PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET D’UNIVERSITE COTE D’AZUR LE : 
 
MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION : En application de l'article R. 421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision, et 
ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication et de sa transmission au Recteur, en cas de décision à 
caractère réglementaire
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Engagement du porteur de projet IdEx
Structure ou Action IdEx : Académie 2 - Systèmes ComplexesLe cas échéant, AAP : Semestres thématiques 2025Le nom du projet : Population dynamics – from fundamental to applied sciencesAcronyme du projet : POPULATELe nom du porteur : Christophe HENRY
Suivi par : Dominique MICHEL – Chargée de mission de l’Académie Systèmes Complexes

Je soussigné, Christophe HENRY, Chercheur dans l’équipe CALISTO du centre INRIA de Université Côted’Azur–m’engage auprès de la Fondation Universitaire qui héberge l’IdEx à réaliser le Projet décrit en Annexe 1dans la période qui court du 01/06/2024 au 14/12/2025.Je m’engage à procéder à la transmission régulière des informations nécessaires au suiviscientifique/pédagogique/autre et financier de mon Projet et à produire un rapport final à son terme.
Je m’engage à suivre les règles de gestion publique et les règles de gestion applicables à la Fondation,conformément aux procédures détaillées en Annexe 2 et aux instructions communiquées par ses services.
En cas de recrutement, je m’engage à instruire le dossier de la personne recrutée en amont du dépôt sur laplateforme NUXEO selon les modalités détaillées en Annexe 2.

Dotation accordée par l’Initiative d’Excellence d’Université Côte d’Azur pour le Projet :
60 000 €
Répartition de l’enveloppe financière à ouvrir :
Masse Salariale : 0 euros (€)Non applicable à ce projet (le stagiaire prévu en 2025 sera financé par un autre biais).
Fonctionnement : 60 000 euros (€) destinés à financer (plus de détails sur la ventilation page 5).:

– L’organisation de 2 conférences ;– L’organisation d’une école d’été ;– L’accueil de chercheurs invités.
Investissement : (équipement égal ou supérieur à 1500 euros) : 0 euros (€)
La répartition du budget accordé pourra faire l’objet des ajustements nécessaires à la mise en œuvre du Projet,sous réserve de validation par le responsable de la structure IdEx concernée et du responsable financier desservices IdEx. Le responsable financier des services IdEx sera en charge du suivi financier de mon Projet en lienavec le gestionnaire de laboratoire indiqué ci-dessus. En cas de co-financement, les apports de chacune desparties impliquées dans le Projet devront être renseignés en Annexe 2.

Le porteur de projet conserve en tout état de cause la responsabilité exclusive de l'action qui lui est confiée. Sansaucune limitation, il s’engage à répondre dans les meilleurs délais aux différentes sollicitations, demandes derdv ou remontées d’information relatives au suivi et au pilotage de l’IdEx.
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Engagements sur la communication :
Les publications issues du Projet respecteront la charte de signature des publications scientifiques d’UniversitéCôte d’Azur en Annexe 3 ; elles comporteront en outre la mention "Ce travail a bénéficié d’une aide dugouvernement français, gérée par l’Agence Nationale de la Recherche au titre du Plan d’investissement France
2030, dans le cadre de l’Initiative d’Excellence d’Université Côte d’Azur portant la référence ANR-15-IDEX-01." -
"This work was supported by the French government through the France 2030 investment plan managed by the 
National Research Agency (ANR), as part of the Initiative of Excellence Université Côte d’Azur under reference 
number ANR- 15-IDEX-01.”

Le cas échéant, un exemplaire de chacune des publications scientifiques sera déposé collection IdEx HAL-UCA.
En indiquant le n° ANR-15-IDEX-01 dans le champ requis.

Les supports de communication orale, les communications par voie d’affiche et les sites internet doivent afficher les logos des tutelles de mon unité de recherche de rattachement, d’IdEx d’Université Côte d’Azur et des « Investissements d’Avenir » France 2030 conformément à l’Annexe 4.

Si les recherches effectuées dans le cadre du Projet conduisent à des résultats valorisables, je m’engage à en informer la personne référente du Projet et la Direction Opérationnelle des Programmes IdEx, préalablement à toute démarche de protection ou de communication.
[Signature électronique des Parties]

La version originale de ce document est sous forme dématérialisée conformément à un mécanisme de 
signature électronique garantissant son intégrité et permettant d'identifier le ou les signataires. La signature 
électronique, par le biais de certificats de signature joints au document, lui confère la même valeur juridique 
qu'une signature manuscrite au sens de l'article 1366 du code civil.

Pour le Porteur Pour l'IdEx

Sylvain Antoniotti

Vice-Président d’Université Côte
d’Azur en charge de l’IdEx

Christophe HENRY Maureen CLERC

Directrice du Centre Inria 
d'Université Côte d'Azur

Pour Inria 

https://hal.archives-ouvertes.fr/IDEX-UNIV-COTEDAZUR
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Annexe 1 : Description du Projet
 Abstract :

Le semestre thématique POPULATE porte sur la dynamique des populations, un type demodèle mathématique permettant d'étudier l’évolution de la composition de populations(par âge, par taille) en tant que systèmes dynamiques évoluant à la fois dans le temps et dansl'espace. Le semestre thématique se tiendra entre mars 2025 et octobre 2025, et comportera2 conférences, 1 école d’été ainsi que l’accueil de chercheurs invités.
 Présentation du projet à mettre en pièce jointe.
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Annexe 2 : Informations relatives à la gestion
Gestiondescrédits :
Des accès personnels sur la plateforme NUXEO sont accordés au porteur du projet. Si l’accès doit être élargi àd'autres personnes, et notamment aux gestionnaires, il convient de compléter le tableau ci-dessous.

Liste des personnes habilitées à accéder à la plateforme pour le Projet susvisé

Nom Prénom Structure E-mail Téléphone
Verdonck, Stéphanie Inria Stephanie.verdonck@inria.fr +33 (0)4 92 38 71 69

Pour pouvoir être habilité sur la plateforme par le service financier de l’IdEx, les personnes désignées n’ayantjamais utilisé NUXEO, doivent s’y connecter au moins une fois au préalable à l’envoi du contrat au porteur afind’être automatiquement identifié.e. et habilitées.
Lien de connexion sur la plateforme : https://nuxeo.univ-cotedazur.fr
Le porteur du Projet conserve en tout état de cause la responsabilité exclusive de l'action qui lui est confiée.
Afin de garantir le suivi exhaustif de l'IdEx d’Université Côte d’Azur, l’engagement des dépenses, ainsi que lesrecrutements le cas échéant, pour la mise enœuvre de l'action doivent être réalisés à partir de cette plateforme.Sifac peut être utilisé si souhaité excepté pour les dépenses de recrutement qui doivent impérativement êtreengagées via la plateforme NUXEO.
Les recrutements conséquents à la mobilisation des crédits alloués à la présente enveloppe IdEx ne serontvalidés et opérationnalisés qu'après le dépôt du dossier sur la plateforme et l’accord de la Direction desRessources Humaines qui veillera aux aspects règlementaires et techniques ainsi qu'à leur conformité à lapolitique d'établissement.
Il appartient à chaque porteur appuyé par les procédures diffusées par la Direction de Ressources Humaines,d'instruire les dossiers en amont de leur mise en œuvre opérationnelle (groupement des pièces techniques,fiche de poste rattachement fonctionnel et hiérarchique, fiche d'entretien professionnel avec les objectifsattendus, VISA si étranger etc.).

mailto:Stephanie.verdonck@inria.fr
https://nuxeo.univ-cotedazur.fr
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A titre indicatif :
Co-financement (le caséchéant) :

Source Montant Ventilation du budget Commentaires, détail dufinancement
FédérationDoeblin

3 000 €
(demandeacceptée)

Masse salariale 0€
Fonctionnement 3 000€

Investissement 0€

Accueil de personnalitésscientifiques pour des séjourslongs en lien avec les 3événements du semestre.

Inria 4 600 €
(demande à venir)

Masse salariale 0€
Fonctionnement 4 600€

Investissement 0€
3 600 € dédiés à un stage de M2(co-encadré avec l’INRAE)
1 000 € dédiés au 1er workshop

LJAD 1 000 €(demande à venir))
Masse salariale 0€

Fonctionnement 1 000€
Investissement 0€

1 000 € dédiés au 2nd workshop

UniversitéFranco-Italienne(UFI)
3 000 €

(demande à venir)
Masse salariale 0€

Fonctionnement 1 500€
Investissement 0€

1 500 € dédiés au 2nd workshop(date limite de l’appel à projet :avril 2025)
Comité DoyenJean-Lépine(CDJL) 6 000 €

Masse salariale 0€
Fonctionnement 6 000€

Investissement 0€
Financements dédiés pour chaqueévénement (date limite de l’appelà projet : 1er juin 2024)

ÉcolethématiqueCNRS(ET-CNRS)
5 000 €

Masse salariale 0€
Fonctionnement 5 000€

Investissement 0€
Financements dédiés pour l’écoled’été (date limite pour la phase 2 :7 juin 2024)

Ventilationdubudget par action :
Montant Action Commentaires

15 000 € Conférence n°1 Financements supplémentaires :
1 000 € (Inria), 2 000 € (CDJL), 1 000 € (frais d’inscription)

13 000 € Conférence n°2 Financements supplémentaires :
1 000 € (LJAD), 2 000 € (CDJL), 1 500 € (UFI)

27 000 € École d’été Financements supplémentaires :
5 000 € (ET-CNRS), 2 000 € (CDJL), 19 000 € (fraisd’inscription ~ 350 € / pers.)

5 000 € Accueil de chercheursinvités Financements supplémentaires :
3 000 € (Fédération Doeblin)
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NotedeGestiondes fonds IdEx
Vadémécum concernant la gestion des fonds IdEx disponible ici

https://nuxeo.univ-cotedazur.fr/nuxeo/nxpath/default/Appels%20%C3%A0%20Projets/workspaces/Gestion%20projets%20%26%20dotati/Contrats%20avec%20les%20porteu/TUTORIEL%20PLATEFORME%20NUXE/Vad%C3%A9m%C3%A9cum%20gestion%20financ@view_documents?mainTabId=MAIN_TABS%3Adocuments&tabIds=MAIN_TABS%3Adocuments%2CTREE_EXPLORER%3Anavtree_CONTENT_TREE&conversationId=0NXMAIN1
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Annexe 3 : Charte de signature des publications scientifiquesd’Université Côte d’Azur

Lienvers la chartedesignatureen français.
Lienvers la chartedesignatureenanglais.

https://univ-cotedazur.fr/recherche-innovation/services-aux-chercheurs/signature-scientifique-1
https://univ-cotedazur.eu/services-for-research-scientists/scientific-signature
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Annexe 4 : Charte graphique d’Université Côte d’Azur et des« Investissements d’Avenir »

Lien vers le guidepour lesporteursdeprojets IdEx.

https://univ-cotedazur.fr/universite/ucajedi-lidex-duniversite-cote-dazur/guide-communication-pia-idex


 
 

Signature(s) électronique(s) du présent document 
 
La version originale de ce document est sous forme électronique, par conséquent les signatures ci-dessous doivent impérativement être 
vérifiées électroniquement à l’aide d’un logiciel adapté comme Adobe Acrobat Reader DCTM. Si un message d’avertissement apparaît, la 
raison peut être liée à l’absence de confiance dans l’Autorité de Certification qui a délivré le certificat utilisé pour signer le document. 
Dans ce cas, cliquez sur « Détails du certificat » dans le « Panneau des signatures » et sélectionnez le certificat « Sunnystamp Root CA 
G2 » puis cliquez sur « Ajouter aux certificats approuvés » dans l’onglet « Approbation ». A noter que les logiciels de lecture de documents 
PDF en mode Web ou mobile n'affichent pas les détails relatifs aux signatures électroniques. Pour toute question, merci de nous écrire 
à l'adresse support@lex-persona.com. 

Digital signature(s) of this document 
 
The original version of this document is in electronic form, so the signatures below must always be verified 
electronically using appropriate software such as Adobe Acrobat Reader DCTM. If a warning message appears, the reason may be the 
absence of trust in the Certificate Authority which issued the certificate used to sign the document. In this case, click on “Certificate 
Details” in the “Signatures panel” and select the “Sunnystamp Root CA G2” certificate then click on “Add to approved certificates” on the 
“Approval” tab. Note that PDF reading software in web or mobile mode does not display the details of the digital signatures. If you 
have any questions, please write to us at support@lex-persona.com. 
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